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Présentation du 

Service 
 

Le Service du soir propose, grâce à un 

dispositif original ouvert chaque soir de 17 

heures à 20 heures, un lieu d’accueil et de 

soins à des personnes exerçant un emploi (en 

milieu ordinaire, adapté ou protégé), une 

activité bénévole ou un projet d’étude et 

souffrant de troubles psychiatriques 

perturbant leur fonctionnement social dans la 

cité. 

Ce lieu d’accueil est une proposition 

alternative à l’hospitalisation à temps plein, 

un entre-deux de la vie sociale et du domicile, 

permettant aux patients de se restaurer, se 

rétablir, se retrouver dans ce moment 

sensible et propice aux angoisses vespérales. 

Notre intérêt et notre écoute sont tournées 

vers le malade plus que sur la maladie. Nous 

œuvrons non pas vers un idéal de guérison 

mais vers la construction d’un équilibre, d’une 

adaptation à des normes individualisées et 

vivantes. 

Restauration 
Les patients peuvent prendre leur repas du 

soir au sein du service. 

Demande d’admission  
 

Via un courrier médicale adressé à Mme 

PORTE, en précisant les coordonnées 

complètes du patient afin que nous puissions 

le contacter.  

Une première rencontre sera proposée dans 

les meilleurs délais. Après ce premier contact, 

une période d’accueil permettra de découvrir 

le service et l’ensemble de l’équipe, pour 

enfin définir ensemble une prise en charge 

adaptée.  

 

Conditions d’admission  
▪ Prise en charge à 100% (ALD),  

▪ Patients autonomes pour les transports 

(bus, tram, etc). 

 

N’hésitez pas à nous contacter par mail ou 

téléphone si vous avez des interrogations

 

Prise en charge 
 

Le Service du soir offre des soins 

personnalisés. Les prises en charges sont 

individuelles et/ou groupales.  

Les soins s’appuient sur :  

▪ Un espace d’accueil informel animé par un 
ou plusieurs soignants, où l’on peut 
échanger, s’informer, et partager ; 

▪ Des entretiens ponctuels ou réguliers avec 
le médecin ou un membre de l’équipe 
pluridisciplinaire ; 

▪ Des thérapies individuelles à médiation 
verbale ou corporelle ; 

▪ Des traitements médicamenteux 
▪ Des ateliers thérapeutiques, à médiation 

et/ou d’expression. 
 

Les lieux de soins et de prise en charge 

existants avant l’entrée au Service du soir 

sont maintenus (médecins libéraux, lieux 

d’accueil occupationnels, culturels, 

professionnels, etc…) afin de soutenir 

l’autonomie du patient et assurer la 

continuité des soins. 

Le suivi du patient se fait en collaboration 

avec les autres services de la SHMA. 

Fin de prise en charge 
L’adhésion au soin est libre, tout comme la fin 

de prise en charge qui s’élabore en accord 

entre les soignants et le patient.  


